
RAPPORT ANNUEL 

Expose devant etre presente a !'honorable Bernard Valcourt, 
ministre des Affaires indiennes et du Developpement du Nord canadien 

Le 30 septembre 2013 

L'article 40 de la Loi sur le Tribunal des revendications particulieres, 

L.C. 2008, ch. 22, (la Loi) prevoit ce qui suit : 

40. (1) Dans les six premiers mois de chaque exercice, le president presente 
au ministre un rapport sur les activites du Tribunal pour 1' exercice precedent 
et sur les activites projetees pour le prochain exercice, ainsi que les etats 
financiers et tout rapport du verificateur general du Canada a leur egard. 

(2) 11 peut indiquer dans le rapport si le nombre de ses membres et les 
ressources dont dispose le Tribunal ont permis a celui-ci de s'acquitter de 
ses fonctions pendant 1' exercice en cause et lui permettront de s' en acquitter 
au cours du prochain exercice. 

(3) Le ministre depose une co pie du rapport devant chaque chambre du 
Parlement dans les trente premiers jours de seance de celle-ci suivant le jour 
ou le rapport lui a ete presente. 

Le present rapport a ete redige conformement aux paragraphes (1) et (2) de 

I' article 40 de la Loi, pour l'exercice 2012-2013. 
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Composition du Tribunal 

Le Tribunal est a 1 'heure actuelle forme des juges qui y ont ete nommes par 

decret le 27 novembre 2009. Il s'agit de Mme Johanne Mainville, juge ala Cour 

superieure du Quebec, de M. Patrick Smith, juge a la Cour superieure de 1 'Ontario, 

et de M. Harry Slade,juge ala Cour supreme de la Colombie-Britannique. 

Nos mandats initiaux devaient durer un an et pourraient etre consideres 

comme des nominations interimaires. Ils nous ont donne le temps de nous acquitter 

des taches suivantes: 

1. evaluer le cadre institutionnel regissant le fonctionnement du Tribunal, 
afin de garantir 1' independance judiciaire; 

2. definir et mettre en reuvre les mesures necessaires en matiere 
d' installations, de personnel de soutien et d' infrastructure technologique; 

3. entreprendre la redaction des Regles de procedure du Tribunal des 
revendications particulieres. 

La Loi prevoit l'etablissement d'une liste de juges de juridiction superieure, 

de laquelle sont ensuite choisis les membres du Tribunal. 

La Loi prevoit la nomination d'au plus six membres a temps plein. L'effectif 

judiciaire peut compter jusqu'a dix-huit membres a temps partiel, ou une 

combinaison de membres a temps plein et de membres a temps partiel, a condition 

que le temps qu'ils consacrent ensemble a l'exercice de leurs fonctions n'excede 

pas celui qu 'y consacreraient six membres a temps plein. 

A 1' approche de 1' echeance des nominations interimaires, les 

juges Mainville, Smith et Slade ont fait savoir qu'ils accepteraient qu'on 

renouvelle leur mandat. Tous ont ete partes sur la liste. Mme la juge Mainville a ete 

nommee pour un mandat d'un an, M. le juge Smith pour un mandat de deux ans et 
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M. le juge Slade a ete nomme a titre de membre et de president pour un autre 

mandat de cinq ans. 

Le 20 decembre 2011, la juge Mainville a ete nommee pour un autre mandat 

a temps partiel de cinq ans. Le 13 decembre 2012, les juges Patrick Smith et 

W.L. Whalen ont tous deux ete nommes membres pour un mandat a temps partiel 

de quatre ans. 

A 1 'heure actuelle, le Tribunal compte un membre a temps plein, de la Cour 

supreme de la Colombie-Britannique, et trois membres a temps partiel, dont deux 

de la Cour superieure de 1 'Ontario et un de la Cour superieure du Quebec. 

Deux autres juges de juridiction superieure se trouvent sur la liste, to us deux 

de la Cour supreme de la Colombie-Britannique. 

Personnel du Greffe 

Le Greffe du Tribunal est un ministere au sens de la Loi sur Ia gestion des 

finances publiques. En qualite de haut fonctionnaire du Greffe, le registraire en est 

1' administrateur general. 

M. Raynald Chartrand occupe cette fonction. Il agit aussi a titre de 

registraire et d'administrateur general du Tribunal de la concurrence. 

Le Greffe compte actuellement onze employes. Leurs roles ont trait aux 

finances, a la comptabilite, au soutien technique, aux services du Greffe du 

Tribunal des revendications particulieres et aux services juridiques. 

De temps a autre, des employes du Greffe foumissent des services a d'autres 

ministeres federaux. Cette mesure d'economie est une initiative du registraire. 
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M. Chartrand a aussi conclu une entente pour qu 'un employe de la Cour 

federale a Vancouver fasse office d'agent du Greffe. Environ la moitie des 

revendications sont presentees en Colombie-Britannique et en Alberta. 

L' assistance des employes de so uti en de la Cour federale a Vancouver et 

l'accessibilite des salles d'audience de la Cour federale nous sont d'un secours 

precieux. 

Le Greffe gere a l'heure actuelle 42 revendications actives. Le Tribunal aura 

tres bientot besoin d'accroitre le personnel du Greffe. 

Le Greffe possede un site Web, a l'adresse www.sct-trp.ca. 

Le Greffe 

Le rapport annuel date du 30 septembre 2011 explique le processus 

d'etablissement des Regles de procedure du Tribunal des revendications 

particulieres. Les Regles ont ete publiees dans la Gazette du Canada le 

22 juin 2011. 

Comme la publication des Regles etait imminente, le Tribunal a demande 

que le Greffe so it pret a recevoir les revendications a compter du 1 er juin 2011. 

Les details de chaque revendication sont publies sur le site Web du Tribunal, 

y compris tous les documents produits, les dates prevues des audiences, les 

ordonnances et les motifs des decisions portant sur les demandes preliminaires et 

des decisions sur le fond. 
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Voici le nombre des revendications deposees dans chaque province : 

• Nouveau-Brunswick: 1 

• Quebec: 8 

• Ontario: 2 

• Manitoba: 3 

• Saskatchewan : 5 

• Alberta: 9 

• Colombie-Britannique: 14 

Gestion des revendications 

Comme 1' exigent nos Regles, a pres le depot de la reponse de la Couronne, 
chacune des revendications fait l'objet d'un processus de gestion de !'instance 
dirige par un membre du Tribunal designe a cette fin. 

L 'une des differences importantes entre les demandes deposees devant les 

cours superieures provinciales et les revendications deposees devant le Tribunal 

reside dans les facteurs qui determineront si 1' affaire sera ou non entendue sur le 

fond. 

Seul un faible pourcentage des demandes deposees devant les cours 

superieures provinciales donne lieu a un proces. La plupart des demandes sont 

reglees sans necessiter de ressources judiciaires a long terme. 

Dans les affaires instruites par ces cours, les parties s' entendent souvent a 
l'etape de la gestion de !'instance, par exemple lorsque le juge a aide les parties a 
cemer l'enjeu central de !'affaire et leur a foumi une analyse sommaire des forces 

et des faiblesses de leurs positions respectives. Les juges responsables de la gestion 

des instances encouragent la negociation entre les parties, y compris dans le cadre 

d'un reglement extrajudiciaire des differends. 
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Bien que les Regles du Tribunal prevoient la mediation, il semble 

improbable que les parties fassent appel a cette solution, du moins a court terme, 

pour regler les revendications deposees devant le Tribunal. Avant de pouvoir etre 

deposee au Greffe, une revendication doit avoir ete presentee au Ministre dans le 

cadre du processus dirige par la Direction generale des revendications particulieres 

(DGRP) du ministere des Affaires autochtones et Developpement du Nord 

canadien. La DGRP analyse le fondement probatoire de la revendication, puis 

renvoie !'affaire ainsi que son rapport au ministere de la Justice pour obtenir son 

avis quant a la question de savoir si les elements de preuve foumis demontrent que 

la Couronne n'a pas respecte ses obligations legales. Si le Ministre refuse 

d'entamer des negociations au sujet de la revendication, ou s'il accepte dele faire 

mais que trois annees s' ecoulent sans qu 'une entente soit conclue, la revendication 

peut etre deposee devant le Tribunal. Si la Couronne et un demandeur sont 

disposes a entamer des negociations apres que la revendication a ete deposee au 

Tribunal, il arrive qu'une decision ministerielle a cet effet soit requise au prealable. 

Au debut, nous avions cru comprendre que la DGRP avait prevu que le 

Tribunal allait fonder ses decisions sur la preuve restreinte produite dans le cadre 

du processus de la DGRP et qui se soldait par !'approbation ou le rejet des 

negociations. Vraisemblablement, nous avions mal compris; dans la pratique, les 

deux parties menent des recherches et consultent des experts pour s' assurer que 

tousles documents pertinents sont divulgues. Cette fa<;on de proceder est couteuse 

et demande beaucoup de temps, mais elle est incontoumable. 

Le processus de gestion de !'instance mene par le president du Tribunal vise 

notamment les objectifs suivants: 

• detinir les questions de fait et les questions de droit ainsi que les 
positions respectives des parties; 
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• identifier les personnes, autres que le revendicateur et la Couronne, 
qui pourraient etre touchees par une decision du Tribunal, pour 
!'application de !'article 22 de la Loi; 

• recenser les demandes preliminaires presentees par 1 'une ou 1' autre 

des parties; 

• etudier la possibilite de negocier, sous reserve de tous droits, 
notamment par voie de mediation; 

• recenser les sources de preuve, y compris les documents historiques, 
les recits oraux, les autres types de temoignage et les avis d'experts; 

• preparer des recueils conjoints de documents, de jurisprudence et de 
doctrine; 

• rediger un expose conjoint des faits; 

• assurer la communication des exposes des faits et du droit; 

• regler les questions de logistique des audiences, notamment pour 1a 
tenue d' audiences dans la collectivite du revendicateur. 

S 'il est vrai que les revendications devant 1e Tribunal se reglent plus 

promptement que 1es litiges portes devant les autres cours, il faut generalement 

consacrer 12 mois aux travaux preparatoires a !'audience et souvent meme plus. 

La tenue d'audiences dans la collectivite du revendicateur comporte 

plusieurs a vantages. L' acces a un processus equitable et respectueux des cultures 

autochtones renforce la confiance de la collectivite du revendicateur et de 

1' ensemble de la population dans le travail du Tribunal. Il est essentiel que les 

parties sachent qu'elles ont ete entendues, peu importe l'issue de !'affaire. 

P1usieurs des revendications qui ont ete instruites 1' ont ete dans la collectivite du 

revendicateur. 

La premiere revendication qui a ete entendue, celle de la bande indienne 

d'Osoyoos, a ete reg1ee le 31 mai 2012. Le Tribunal a rendu sa decision le 

4 juillet 2012. Cette decision est pub1iee sur 1e site Web du Tribunal (www.sct

trp.ca). 
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A ce jour, le Tribunal a entendu les revendications suivantes : 

1. Premiere Nation d'Osoyoos c Sa Majeste Ia Reine du chef du Canada 
2. Premiere Nation Kitselas c Sa Majeste Ia Reine du chef du Canada 
3. Bande indienne Williams Lake c Sa Majeste Ia Reine du chef du 

Canada 
4. Premiere Nation de Kitselas c Sa Majeste Ia Reine du chef du Canada 

Des demandes preliminaires ont ete entendues relativement a de nombreuses 

revendications et d' autres demandes de ce type sont pendantes. Il s' agit de 

demandes visant a remettre en cause la competence du Tribunal, de demandes 

visant a obtenir la qualite d'intervenant ou de partie ainsi que de demandes de 

regroupement de revendications a des fins d' audition. 

La decision sur le bien-fonde de la revendication de la Premiere Nation de 

Kitselas a ete rendue le 19 fevrier 2013. Les decisions relatives aux revendications 

des bandes de Williams Lake et Popkum sont en delibere, tout comme les 

decisions relatives a la competence du Tribunal dans les revendications des bandes 

Doig River et Blueberry River. 

La Couronne, defenderesse, a depose une demande de controle judiciaire de 

la decision du Tribunal dans 1 'affaire Kitselas. La date de 1' audience devant la 

Cour d'appel federale n'a pas encore ete fixee. 
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Autres activites du Tribunal 

Les membres du Tribunal s' occupent de reviser les Regles et de publier des 

directives de pratique en se fondant sur !'experience qu'ils ont acquise ace jour 

quant aux exigences concretes de la gestion des instances. 

Les membres du Tribunal ont aussi fait des presentations a de nombreuses 

conferences afin d'expliquer la structure du Tribunal, sa competence, sa procedure 

ainsi que les questions soulevees dans les revendications. 

Ressources 

Services de soutien 

Le Greffe realise toujours des economies en mettant en commun son 

personnel et celui d'autres ministeres federaux. Cela se produit toutefois moins 

sou vent qu' au cours du demier exercice car la quantite des revendications 

presentees au Tribunal s'est accrue. On prevoit qu'au cours de l'exercice actuel, les 

revendications seront si nombreuses que tous les membres actuels du personnel 

devront y etre affectes a temps plein et que d' autres employes devront etre 

embauches. 

Le Greffe a collabore etroitement avec le Cabinet du Ministre et les 

organismes centraux pour obtenir les fonds necessaires au traitement efficient des 

revendications. Une demande de financement pour trois autres annees presentee au 

Conseil du Tresor a ete approuvee le 26 septembre 2013. 

Ressources judiciaires 

Le paragraphe 6(2) de la Loi prevoit qu'entre six et dix-huitjuges de 

juridiction superieure peuvent etre nommes membres du Tribunal. Selon le 
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paragraphe 6(4), le Tribunal est forme de membres a temps partie!, ou d'une 

combinaison de membres a temps plein et a temps partie! pourvu que le temps 

qu'ils consacrent ensemble a l'exercice de leurs fonctions au Tribunal n'excede 

pas celui qu'y consacreraient six membres a temps plein. 

Lorsque Ia Loi sur le Tribunal des revendications particulieres a ete 

edictee, Ia Loi sur les juges a ete modifiee de fa<;on a permettre trois 

nominations supplementaires a Ia Cour supreme de Ia Colombie-Britannique, 

deux nominations supplementaires a Ia Cour superieure de justice de !'Ontario 

et une nomination supplementaire a Ia Cour superieure du Quebec. Bien que 

les nominations au Tribunal ne soient pas limitees aux juges de ces trois cours, 

il semble que les modifications correlatives apportees a Ia Loi sur les juges 

visaient a rendre compte de fa<;on generale de 1' origine regionale des 

revendications particulieres connues ou prevues. 

Le principe voulant que Ia moitie des membres du Tribunal soient des 

juges de Ia Colombie-Britannique semble bien fonde etant donne que 32 p. 100 

des revendications deposees jusqu' ici ont ete introduites en 

Colombie-Britannique. Si 1' on compte aussi les revendications introduites en 

Alberta, Ia proportion s' eleve a 51 p. 100, so it environ Ia moitie. 

Dans le rapport annuel date du 30 septembre 2011, nous avons 

mentionne qu'aucune entente federale-provinciale ne permettait aux membres 

du Tribunal d'avoir recours aux locaux et aux employes des cours provinciales 

de juridiction superieure. Telle etait Ia situation au moment de Ia nomination 

des premiers membres du Tribunal, en novembre 2009, eta continuee jusqu'au 

29 aout 2012. Le Greffe a depuis conclu des ententes avec les autorites de Ia 

Colombie-Britannique, de !'Ontario et du Quebec. Ces ententes prevoient le 
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remboursement des depenses des provinces que represente le temps que leurs 

juges consacrent aux affaires du Tribunal. 

Malheureusement, le nombre des membres du Tribunal est de loin 

inferieur a celui prevu par Ia Loi, a savoir, I' equivalent de six membres a temps 

plein. C' est ce nombre de pastes de juges que les modifications apportees a Ia 

Loi sur lesjuges avaient prevu d'ajouter. Voici comment se presente Ia 

situation actuelle. 

Membre du Tribunal 
Expiration du Temps plein I Temps 

mandat partiel 

Juge Harry Slade 11 decembre 2015 Temps plein (president) 

Juge Joanne Mainville 20 decembre 2016 Temps partie! (moitie) 

Juge Patrick Smith 13 decembre 20 16 Temps partie! (moitie) 

Juge W.L. Whalen 13 decembre 2016 Temps partie! (moitie) 

Autrement dit, le Tribunal compte actuellement 1' equivalent de deux 

juges et demi plutot que six juges. 

Cette situation cree un probleme particulierement aigu pour Ia 

Colombie-Britannique et 1 'Alberta, provinces ou les revendications - qui 

constituent pratiquement Ia moitie de 1' ensemble - ne sont instruites que par un 

seul juge au lieu des trois que no us avions anticipes. 11 n' est pas rentable de 

faire traiter ces revendications par les juges de !'Ontario et du Quebec. Mais, a 
l'heure actuelle, c'est Ia seule solution etant donne que le Tribunal ne compte 

qu'un seul juge de Ia cour provinciale de Ia Colombie-Britannique. 

Nous comprenons que c'est le ministre de Ia Justice qui nomme les juges 

disposes a sieger au Tribunal avec le consentement du juge en chef conceme. 

Page 11 de 16 



L' ancien juge en chef de la Cour supreme de la Colombie-Britannique et un 

des juges de cette juridiction ont recemment consenti a sieger a temps partie! 

au Tribunal, ce dont se serait felicite le president du Tribunal. Toutefois, le 

Ministre n'a pas donne suite a cette possibilite. Bien entendu, les nominations 

sont la prerogative du gouvemement, mais meme la nomination a temps partie! 

d'un seul juge de la Colombie-Britannique aurait grandement aide le Tribunal 

a s' acquitter des responsabilites qui lui echoient en vertu de Ia Loi. 

Conformement au paragraphe 40(1) de la Loi sur le Tribunal des 

revendications particulieres, nous tenons a signaler que le nombre de ses 

membres ne permettra pas au Tribunal « de s' acquitter de ses fonctions » au 

cours du prochain exercice. Le Tribunal ne reclame pas un effectif complet, ni 

!'equivalent prevu par la Loi. Nous pourrions nous debrouiller avec quatre 

autres membres a temps partie!, dont deux seraient idealement de la 

Colombie-Britannique, un du Quebec et un autre de !'Ontario. 

Un autre facteur fait par ailleurs obstacle ala nomination de juges 

additionnels au Tribunal. La simple creation de nouveaux pastes de juge ne se 

traduit pas par une augmentation du nombre de juges si le gouvemement ne 

prend pas les mesures pour pourvoir tous les pastes vacants. On peut 

comprendre qu'unjuge en chefhesitera a relever unjuge de ses fonctions afin 

qu'il siege au Tribunallorsque sa propre cour ne dispose pas d'assez de juges 

et arrive a peine a s' acquitter de sa propre charge de travail. 

Les nominations a temps partie! occasionnent aussi bien pour le Tribunal 

que pour les cours concemees des difficultes au chapitre de 1' etablissement des 

horaires. Dans notre premier rapport annuel (2010), nous avions signale qu'il 

etait impossible, selon !'information dont nous disposions alors, de determiner 
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si le recours a des membres a temps partie! etait une solution pratique ou efficace. 

Nous avions souligne qu'il n'est pas rare, au moment de !'attribution des 

instances a un juge, a titre de juge ou a titre de membre du Tribunal, qu' on 

ignore Ia date a laquelle sera connu le nombre d'heures que le membre du 

Tribunal devra y consacrer, tout comme Ia date a laquelle I' affaire devrait etre 

reglee. L'etablissement d'un echeancier pour Ia gestion des instances avant 

prod$, y compris pour !'audition de requetes et Ia tenue des proces, est un 

exercice complexe. 

Nous nous sommes rendu compte que les craintes que nous avions se 

sont concretisees. Dans le cas des juges a temps partie!, c'est-a-dire les 

juges Mainville, Smith et Whalen, Ia rotation a lieu tous les six mois : les 

juges Mainville et Smith exercent leurs fonctions au Tribunal de janvier a juin, 

et le juge Whalen de juillet a decembre. 

Selon nos Regles de pratique, le membre auquel une revendication a ete 

assignee preside a Ia gestion de 1' instance avant 1' audience ainsi qu' a 

1' audience proprement dite. Cette fa<;on de proceder assure Ia progression 

efficiente de Ia revendication depuis son depot jusqu' a 1' audience sur le 

bien-fonde eta Ia decision. Toutefois, le modele de rotation sur six mois des 

membres a temps partie! ralentit le processus etant donne que le membre 

auquel Ia revendication a ete confiee initialement ne pourra assumer Ia gestion 

de 1' instance ou tenir 1' audience finale avant longtemps, et les revendications 

doivent alors etre traitees par deux membres ou plus. 11 en resulte des retards, 

des efforts inutiles et des couts accrus. 

Quoi qu' il en so it, no us devons no us adapter a cette realite tout en ne 

menageant aucun effort pour preserver Ia confiance du public dans ce systeme. 

Page 13 de 16 



II est done essentiel d'augmenter le nombre des membres en se rappelant que 

Ia depense en vaut bien Ia peine car elle nous permettra de ne pas decevoir les 

Premieres Nations qui s'attendent ace que bon nombre de leurs differends 

historiques soient examines et resolus d'une fa90n equitable et dans les 

meilleurs delais. 

Attentes, realite et avenir 

Cela fait maintenant plus de deux ans que le Tribunal gere des 

revendications, instruit des questions preliminaires et statue sur le bien-fonde des 

revendications. 

Nous nous attendions ace que le Tribunal soit ecrase par une avalanche de 

revendications, vu que plus de 400 revendications etaient admissibles. Le depot des 

revendications a cependant ete lent au depart. 

11 ne faut pas s' etonner que des revendicateurs potentiels attendent de voir 

comment se deroule Ia procedure et de connaitre les resultats. Le depot de 

revendications s'est d'ailleurs accelere ces demiers mois. 

Comme 1' explique son preambule, Ia Loi institue un Tribunal capable de 

statuer sur les revendications «de fa9on equitable et dans les meilleurs delais ». 

Nous avons observe qu'il faut plus de temps que prevu entre le moment ou les 

revendications sont deposees et le moment ou elles sont instruites. Bien que Ia 

procedure etablie par nos Regles reduise le nombre de demandes preliminaires, 

lesquelles sont de par leur nature couteuses en temps et en argent, il est parfois 

inevitable de recourir a Ia procedure des cours de justice. La production de 

documents pertinents en est un bon exemple. Dans le cadre de Ia procedure geree 

par Ia Direction generale des revendications particulieres, les parties ne sont pas 
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tenues a une divulgation complete. Comme Ia preuve documentaire est 

generalement en possession de Ia Couronne, 1' avocat de Ia Couronne doit 

s' acquitter du lourd fardeau de retracer et de produire les documents susceptibles 

d'interet. Toutefois, vu l'ampleur de Ia tache, les retards qui s'ensuivent ne sont 

pas excessifs. 

Nous nous felicitons de ce que notre procedure n'a pas donne lieu, dans Ia 

pratique, a Ia guerre d'usure a laquelle on assiste si souvent dans le systeme 

judiciaire. 

Nous esperons a ce stade-ci que Ia procedure du Tribunal et les decisions 

qu'il rendra seront per9ues comme equitables par Ia population, y compris les 

Premieres Nations. Bien entendu, il nous est impossible de le verifier par un 

sondage. Les observations informelles nous donnent a croire que nous sommes sur 

Ia bonne voie. 

Le gouvemement a prevu d' allouer les ressources financieres qui no us sont 

necessaires pour nous acquitter de notre mandat avec efficacite et avec 

l'independance necessaire. Mais il importe d'accroitre adequatement le nombre de 

juges si nous voulons realiser !'important objectif que s'est fixe le gouvemement 

en deposant Ia proposition legislative qui a donne lieu a Ia Loi sur le Tribunal des 

revendications particulieres et respecter Ia volonte du legislateur qui 1' a adopte. 
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Examen quinquennal 

 Le paragraphe 41(1) de la Loi dispose que, dès la cinquième année suivant 

l’entrée en vigueur de la Loi, le Ministre effectue l’examen du mandat et de la 

structure du Tribunal, de l’efficacité de son fonctionnement et de toute autre 

question connexe. 

 La LTRP est entrée en vigueur le 16 octobre 2008. L’examen ministériel 

devrait donc être entrepris le 16 octobre 2013. 

 Nous serions ravis de participer à cet examen, d’expliquer la façon dont 

notre procédure s’applique dans la pratique et de recommander des changements 

aptes à favoriser l’accomplissement du mandat du Tribunal. Il est essentiel de 

préserver le dialogue entre les représentants des Premières Nations, les hauts 

fonctionnaires du Ministère ainsi que le Tribunal. Il est aussi très souhaitable que 

le ministre de la Justice et le ministre des Affaires autochtones et du 

Développement du Nord canadien portent aux activités du Tribunal un intérêt 

personnel particulier.  

 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma très haute considération.  

 

 

Juge Harry A. Slade 
Président du Tribunal des revendications particulières 
 




